REGLEMENT DE LA TOMBOLA DE NOËL 2009

ASSOCIATION VIVRE MILLAU

Article 1

L’association « VIVRE MILLAU » des commerçants, artisans et professions libérales de la ville de MILLAU organise une tombola de Noël du mercredi 17 décembre au jeudi 24 décembre 2009.

Article 2

Cette tombola est ouverte à toute personne physique majeure et mineure avec accord parental.

Article 3

5000 billets gratuits seront mis à disposition chez les commerçants adhérents à l’association VIVRE MILLAU du mercredi 17 décembre 2009 au jeudi 24 décembre 2010.

Article 4

Le tirage au sort de la tombola aura lieu le mardi 5 janvier 2010 chez Maître DALET Guy huissier de justice 2 place de l’église à 12100 Saint Afrique. Il sera procédé au tirage au sort des tickets en sa présence dans l’ordre inverse de la liste des lots présentés dans l’article 5 (du 20ème au 1er lot).

Article 5

La totalité des lots représente la somme de plus de 1000€.

Liste des lots gagnants :

1er lot : Une console de jeu Wii avec le jeu Mario Kart / valeur 250€

2ème lot : Un jeu de marchande avec balance et fruits à couper en bois / valeur 107€

3ème lot : Un cheval à bascule en peluche / valeur 90€

4ème lot : Une guitare électrique avec son ampli / valeur 90€ 

5ème lot : Une voiture porteur sans pédale en bois / valeur 80€

6ème lot : Un coffret Playmobil pyramide / valeur 75€

7ème lot : Une poupée avec sa poussette canne / valeur 58€

8ème lot : Un télescope avec son pied / valeur 45€

9ème lot : Un hélicoptère radio commandé d’intérieur / valeur 40€

10ème lot : Un circuit de voiture électrique « Batman » / valeur 40€

11ème lot : Un puzzle carte de France magnétique en bois / valeur 30€

12ème lot : Un jeu de société « Mempakap » / valeur 30€

13me lot : Un jeu de société « le Lynx » / valeur 28€

14ème lot : Un jeu de société « à toi de deviner » + un jeu de carte / valeur 26€

15ème lot : Un jeu « Looky » pour créer sa propre mode / valeur 25€

16ème lot : Un jeu créatif pour faire des mini tags / valeur 24€

17ème lot : Un jeu créatif pour faire de la gouache et des collages / valeur 22€

18ème lot : Un jeu de société « qui va là » / valeur 20€

19ème lot : 16 mini livres avec stickers Pet shop & Disney / valeur 20€

20ème lot : Un jeu créatif pour faire des bijoux / valeur 16€

Les lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation, ni à leur contre valeur en argent, ni à un échange à la demande du gagnant.

Article 6

La participation à cette tombola est totalement gratuite et sans obligation d’achat. 

Article 7

Les billets de tombola devront être correctement, complètement et lisiblement rempli par les participants sous peine de nullité. Les billets de tombola devront être impérativement déposés dans l’urne prévue à cet effet et disposée sur la place de la Capelle à MILLAU ou  éventuellement être remis à un commerçant participant à l’opération qui se chargera alors de le déposer dans l’urne ou de le faire parvenir aux organisateurs avant la fin de l’année 2009.

Le 5 janvier 2010, jour du tirage au sort il sera tiré au sort 20 billets gagnants et 20 billets supplémentaires (dans le cas où des lots ne seraient pas réclamés dans les délais prévus)

Article 8

Les gagnants seront avertis par téléphone dès le tirage au sort effectué. La liste des gagnants sera indiquée dans la presse et sur le site de l’association www.vivre-millau.com .

Une remise des prix sera organisée le mercredi 13 janvier à 17h00 à la chambre de commerce et d’industrie de MILLAU 38 Bd de l’Ayrolle 12100 MILLAU.

Les lots gagnants non réclamés le jour de la remise des prix seront conservés au profit du gagnant durant une période de 7 jours pendant laquelle le gagnant devra venir récupérer son lot à la chambre de commerce et d’industrie de MILLAU. Au-delà de cette période et à défaut pour les personnes gagnantes d’avoir retiré leur lot, elles seront alors déchu de leur droit qui sera attribué à une personne de la liste supplémentaire. Cette dernière sera prévenue par téléphone. Il s’ouvrira une nouvelle période de quinze jours durant laquelle le nouveau gagnant devra se manifester et ainsi de suite en cas de défaillance du suivant.

Article 9

L’association VIVRE MILLAU, organisatrice de cette tombola, se réserve le droit de modifier ou d’annuler purement et simplement l’opération en raison de tout événement sans que sa responsabilité soit engagée. Dans le cas d’un problème éventuel dans l’approvisionnement d’un lot, ce dernier pourra être remplacé par un lot de valeur ou de nature équivalent sans que le gagnant puisse porter réclamation.

Article 10

Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française. Toute participation à la présente tombola implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.

Article 11

Le présent règlement est déposé chez Maître DALET Guy huissier de justice 2 place de l’église à 12100 Saint Afrique.  Le présent règlement de la tombola est consultable sur le site de l’association www.vivre-millau.com pendant toute la durée de l’opération.

